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COMMISSION DE LA FORMATION ET DE LA VIE 

UNIVERSITAIRE DU CONSEIL ACADEMIQUE 

DÉLIBÉRATION N° 2019-06-25-01 

 

 

DÉLIBÉRATION PORTANT SUR LES RÈGLES RELATIVES AUX ÉTUDES ET À L’ÉVALUATION DES CONNAISSANCES 

 

 

LA COMMISSION DE LA FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE DU CONSEIL ACADEMIQUE DE L’UNIVERSITE 

CLERMONT AUVERGNE, EN SA SEANCE DU MARDI 25 JUIN 2019, 

 

Vu le code de l’éducation ; 

Vu les statuts de l’Université Clermont Auvergne ; 

 

 

Vu la présentation de Françoise PEYRARD, Vice-Présidente CFVU, en charge des formations ; 

 

 

Après en avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 
 

 

D’adopter les règles relatives aux études et à l’évaluation des connaissances telles que définies en annexe. 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Membres en exercice : 41 

Votes : 29 

Pour : 13 

Contre : 8 

Abstentions : 8 

Le Président, 

 

 

 

Mathias BERNARD 
 

CLASSE AU REGISTRE DES ACTES SOUS LA REFERENCE : CFVU UCA 2019-06-25-01 

 

TRANSMIS AU RECTEUR :  
 

PUBLIE LE :  

 

Modalités de recours : En application de l’article R421-1 du code de justice 

administrative, le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand peut être saisi 

par voie de recours formé contre les actes réglementaires dans les deux mois à 

partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur. 
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REGLES RELATIVES  

AUX ETUDES ET  

A L’EVALUATION DES CONNAISSANCES 
 

 

 

 

PREAMBULE 

Les présentes règles communes à l’e se le des fo atio s de l’U ive sit  Cle o t Auve g e visent 

à off i  au  usage s u e ga a tie d’ galit , de la t  et de t a spa e e et à définir les compétences 

des Jurys. Elles tendent également à apporter aux enseignants et aux personnels administratifs un 

ad e et u  appui da s l’o ga isatio  des tudes et des valuatio s des usage s. 

Dans le respect des compétences de chacun, ces règles s’i posent à l’e se le de la o u aut  
universitaire : enseignants, usagers et personnels administratifs. 

« Les usagers du service public de l'enseignement supérieur sont les bénéficiaires des services 

d'enseignement, de recherche et de diffusion des connaissances et, notamment, les étudiants inscrits 

en vue de la préparation d'un diplôme ou d'un concours, les personnes bénéficiant de la formation 

continue et les auditeurs. » Code de l’Edu atio  A ti le L -1 

Ces règles s’appuient sur les différents textes règlementant les Diplômes Nationaux, les Diplômes 

d’U ive sit , les e a e s et les o ou s. 

Elles sont précisées et complétées par les Modalités de Contrôle des Connaissances et des 

Compétences élaborées pour chaque formation par les composantes et adoptées par la Commission 

de la Formation et de la Vie Universitaire (CFVU). Des textes réglementaires relatifs à la formation, 

votés par le Conseil Académique, la Commission de Formation et de la Vie Universitaire ou le Conseil 

d’Ad i ist atio  s’  ajouteront également. 
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TITRE I : SCOLARITE DES USAGERS 

INSCRIPTIONS UNIVERSITAIRES 

Inscription administrative 

L’i s iptio  ad i ist ative à l’Université est annuelle, personnelle et obligatoire selon le calendrier 

fixé pa  le P side t de l’U ive sit  Cle o t Auve g e.  

Tout étudiant dispose de droit de la sécurité sociale nationale, gratuitement. 

Depuis la rentrée 2018, l’i s iptio  à l’u ive sit  s’effe tue e  deu  tapes. 

Cha ue tudia t s’i s iva t e  fo atio  i itiale da s u  ta lisse e t d’e seig e e t sup ieu  
doit s’a uitte  de la Co t i utio  Vie Etudia te et Ca pus CVEC  auprès du site national du CROUS 

avant de s’i s i e da s so  ta lisse e t : l’attestatio  numérotée d’a uitte e t (ou faisant valoir 

son droit à exonération) de la CVEC, est o ligatoi e pou  p o de  e suite à l’i s iptio  ad i ist ative. 

Les usagers inscrits en Formation Continue ne sont pas concernés par la CVEC. 

Pou  ue l’i s iptio  dans une formation soit validée, il est i p atif ue l’ tudia t ait satisfait aux 

conditions particulières exigées par la règlementation nationale, éventuellement complétées par les 

gle e ts de l’ ta lisse e t. Il doit gale e t avoi  fourni toutes les pièces justificatives nécessaires 

et dûment réglé les d oits d’i s iptio  afférents à la formation.  

Toute pe so e ui ’au a pas fait l’e se le des d a hes ad i ist atives i gl  ses d oits 
d’i s iptio  da s les d lais fi s pa  l’u ive sit  se ve a efuse  l’a s au  tudes et au  examens.  

L'acquittement de la totalité du montant des droits d'inscription conditionne la délivrance du diplôme 

et de tout ou partie des crédits européens en vue de son obtention. 

Les étudiants ayant obtenu une bourse du CROUS sont exonérés de la CVEC et des d oits d’i s iptio .  

Sans notification de bourse pou  l’a e u ive sitai e en cours, les tudia ts dev o t s’a uitte  de la 
CVEC et des droits d’i s iptio . En cas de notification de bourse intervenant au-delà de la rentrée, le 

remboursement de la CVEC pourra être effectué auprès du site du CROUS et celui des droits 

d’i s iptio  aup s de l’u ive sit .  

L’i s iptio  valid e, un certificat de scolarité, une carte d’ tudia t ai si ue des d oits à l’ENT (Espace 

Numérique de Travail) sont alors délivrés à l’ tudia t. Toutes les informations et communications ne 

se font que sur la messagerie institutionnelle de l’UCA. 

Les odalit s d’e o atio  ou de e ou se e t des f ais d’i s iptio  ai si ue elles de transfert 

entre établissements du supérieur fo t l’o jet d’a tes gle e tai es additio els. 

 

Inscription pédagogique et Contrat pédagogique pour la réussite étudiante 

L’i s iptio  p dagogi ue est o ligatoi e pou  ha ue se est e de formation et fait suite à l’i s iptio  
administrative. Elle per et de s’i s i e da s les e seig e e ts prévus dans le cursus choisi, 

ota e t pou  les l e ts p dagogi ues sou is au hoi  de l’ tudia t. 

L’i s iptio  p dagogi ue est o ligatoi e pou  t e ad is à o pose . Une note attribuée par un 

enseignant ’ouv e aucun droit à la comptabilisation de celle- i e  l’a se e d’i s iptio  pédagogique 

à l’ l e t p dagogi ue o espo da t. 
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Pour les licences générales, dans le cadre de son inscription pédagogique, chaque étudiant conclut 

avec l'établissement un contrat pédagogique pour la réussite étudiante qui précise son parcours de 

formation et les mesures d'accompagnement destinées à favoriser sa réussite.  

Les modalités pédagogiques spécifiques ises e  pla e da s le ad e d’u  R gi e Sp ial d’Etudes 
(RSE) sont intégrées au contrat pédagogique pour la réussite étudiante. 

 

La licence peut être organisée en plusieurs parcours de formation personnalisés : 

- le parcours standard 

- le parcours adapté renforcé sans incidence sur la durée de la période d'études 

- le parcours progressif conduisant à un allongement de la durée de la période d'études 

- le parcours accéléré (diplôme en deux ans) 

 

Auditeurs libres 

Le statut d'auditeur libre permet à toute personne intéressée de s'inscrire à l'Université pour y suivre 

des cours (sauf da s les a es d’ tudes p pa a t à u  o ou s et les Diplô es d’U ive sit ), sans 

o ditio  p ala le de iveau d’ tudes valid . L’auditeu  li e s’a uitte des d oits d’i s iptio  fi s 
pa  le Co seil d’Ad i ist atio  de l’U ive sit . Il eçoit lo s de son inscription une carte « d’auditeur 

libre » lui do a t a s au  lo au  de l’U ive sit  ai si u’à la Bi lioth ue U ive sitai e. 

Le statut d’auditeu  li e e o f e pas le statut d’ tudia t. Il ne permet donc pas de bénéficier des 

avantages accordés aux étudiants (bourses, logement en cité universitaire, etc.). En conséquence, 

l’auditeu  li e ’est pas concerné par la CVEC. 

Les auditeurs libres ont uniquement accès aux cours magistraux autorisés par la composante et dans 

la limite des places disponibles. En aucun cas, l'auditeur libre ne peut se présenter aux examens. 

Aucune attestation de niveau ou d'assiduité ne sera délivrée par l'Université. 

Co e a t les auditeu s li es i s its da s le ad e du Ce t e d’e seig e e t à dista e CEAD , ils 
peuve t, à tit e d ogatoi e, dispose  d’u  a s à l’e se le des e seig e e ts et fi ie  de la 
correction de leurs copies. 

 

CARTE D’ÉTUDIANT 

La a te d’ tudia t, do u e t o i atif et pe so el, pe et l’ide tifi atio  apide et sa s a iguït  
des étudiants régulièrement inscrits. Les documents photographiques demandés doivent être récents 

et de bonne qualité.  

La carte d’ tudia t do e a s au  e ei tes et lo au  de l’U ive sit . Elle est impérativement 

présentée aux age ts de l’U ive sit  ou aux agents désignés par l’auto it  u ive sitai e chaque fois 

que ceux- i la de a de t. Tout efus de p se tatio  e pose l’ tudia t à u e p o du e dis ipli ai e.  

Tout prêt, échange, falsification ou tentative de falsification de carte est interdit et est passible de 

sanctions, notamment disciplinaires. 

L’ tudia t peut de a de  la ditio  de sa a te d’ tudia t pe due, vol e ou d t io e. U e so e 
forfaitaire compensant les frais de cette réédition lui sera alors réclamée. 
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COMPORTEMENT GÉNÉRAL DES USAGERS 

Le comportement des usagers (notamment action, attitude, propos ou tenue) ne doit pas être de 

nature à :  

- po te  attei te à l’o d e pu li  et au o  fo tio e e t de l’U ive sit  

- e  u e pe tu atio  da s le d oule e t des a tivit s d’e seig e e t et de echerche 

ou s, e a e s… , ad i ist atives, spo tives et ultu elles et, e  g al, de toute 
manifestation autorisée sur les diff e ts sites de l’U ive sit  

- porter atteinte au principe de laïcité du Se vi e Pu li  de l’E seig e e t Sup ieu  tel que 

défini par la règlementation et la jurisprudence 

- po te  attei te à la sa t , l’h gi e et la s u it  des pe so es et des ie s.  

D’u e a i e g ale, le o po te e t des usagers doit être conforme aux règles communément 

ad ises e  ati e de espe t d’aut ui et de ivilit , ai si u’au  lois et gle e ts e  vigueu , tel ue 
défini dans la Charte de la Laïcité dans les Services Publics.  

Les téléphones portables sont éteints lors des activités pédagogiques. 

Les usagers doivent également respecter les règlements intérieurs adoptés par chaque composante et 

avoi  u e te ue app op i e au  i p atifs d’h gi e et de s u it , ota e t da s les ati es 
scientifiques ou pour tout enseignement ou épreuve comportant des manipulations de substances ou 

d’appa eils dangereux ou nécessitant le port de tenues vestimentaires adaptées. La tenue doit être 

adaptée aux activités physiques et sportives le cas échéant. 

A titre préventif, le P side t de l’Université peut temporairement est ei d e ou i te di e l’a s à 
tout ou pa tie des lo au  de l’Université à toute personne dont le comportement est susceptible de 

troubler la sécurité des membres de la communauté universitaire. 

Sa s p judi e d’ ve tuelles pou suites iviles ou p ales, tout a ue e t au  présentes 

dispositions est de nature à fonder des sanctions prises par la se tio  dis ipli ai e de l’Université, saisie 

en ce sens par le Président de l’Université. 

 

ASSIDUITÉ AUX ENSEIGNEMENTS 

Le P side t de l’U ive sit  veille à l’appli atio  des conditions d'assiduité déterminées pour 

l'ensemble des étudiants inscrits dans une formation d'enseignement supérieur. Ces conditions 

d'assiduité sont prises en compte pour le maintien du bénéfice des bourses sur critères sociaux 

attribuées aux étudiants par le CROUS. 

Dans le cad e de l’o ga isatio  des Modalités de Contrôle des Connaissances et des Compétences, les 

composantes instituent u  o t ôle de l’assiduit  des tudia ts e  d li ita t p is e t les 

dis ipli es et les t pes d’e seig e e ts o e s (travaux dirigés, travau  p ati ues… , ainsi que le 

o e d’a se es au-delà duquel le manquement à l’o ligatio  d’assiduit  fe a l’o jet d’u e 
sanction. 

Il revient aux Services de Scolarité de comptabiliser les absences et de constater le défaut à l’o ligatio  
d’assiduit . Ils appliquent alors la sanction définie en notifiant sa défaillance à l’ tudia t. E  l’a se e 
de note, les résultats ne sont pas calculés, et l’ tudia t e peut do c pas valide  l’Unité 

d’Enseignement et le semestre en évaluation initiale. 
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L’assiduit  peut t e u  des l e ts d’ valuatio  de l’ tudia t. Il convient, dans ce cas, de préciser 

dans les Modalités de Contrôle des Connaissances et des Compétences la manière dont elle est prise 

e  o pte au iveau de l’U it  d’Enseignement. Toutefois, le défaut d’assiduit  e peut a outi  au 
efus de d liv a e d’u  diplô e a uis pa  apitalisatio  des U it s d’E seig e e t validées. 

En cas de retard à un cours, un TD, un TP, un enseignant peut refuser l’ tudia t s’il esti e que ce ’est 
pas compatible avec le bo  d oule e t de l’e seig e e t. E  as de efus, l’ tudia t est o sid  
comme absent. 

 

AMÉNAGEMENT DES ÉTUDES 

Les odalit s d’a age e t des tudes fo t l’o jet d’a tes gle e tai es additio els. 
 

Régi e Spé ial d’Etudes RSE  

Le R gi e Sp ial d’Etudes (RSE) permet à un étudiant ne pouvant pas se consacrer à temps plein à la 

poursuite de ses études et sous certaines conditions, de pouvoir bénéficier de modalités pédagogiques 

sp ifi ues po ta t, e  fo tio  des esoi s, su  l’e ploi du te ps, les odalités de Contrôle des 

Connaissances et des Compétences, la durée du cursus d'études ou peuvent prendre toute autre forme 

d fi ie pa  l’u ive sit  ui peut, e  pa ti ulie , avoi  e ou s au  ou s e  lig e. 

Ces modalités pédagogiques spécifiques sont applicables notamment aux étudiants salariés qui 

justifient d'une activité professionnelle d'au moins 10 heures par semaine en moyenne ou d’u  o t at 
d’au oi s deu  ois consécutifs (hors dimanche), aux femmes enceintes, aux étudiants chargés de 

famille, aux étudiants engagés dans plusieurs cursus, aux étudiants à besoins éducatifs particuliers, aux 

étudiants en situation de longue maladie, aux étudiants entrepreneurs, aux artistes et sportifs de haut 

niveau et aux étudiants exerçant les activités mentionnées à l' article L. 611-11 du code de l'éducation 

(service civique et étudiants engagés). 

Les étudiants pouvant, sur justificatifs, bénéficier de ces dispositions, en font la demande auprès des 

Services de Scolarité au o e  d’u  dossie  à e pli , dans le délai imparti après le début des 

enseignements du semestre. Un contrat pédagogique précisant les aménagements accordés sera signé 

e t e l’ tudia t et le espo sa le de fo atio . 

Seuls sont concernés les étudiants en formation initiale ou e  ep ise d’ tudes. Les étudiants inscrits 

da s les pa ou s adapt s ou p og essifs so t sou is à u e o ligatio  d’assiduit  e  e ui o e e 
les dispositifs d’a o pag e e t. Les as pa ti ulie s se o t t ait s ave  l’e seig a t f e t. 

Les Modalités de Contrôle des Connaissances et des Compétences prévoient l’o ga isatio  du Régime 

Sp ial d’Etudes pou  ha ue fo atio  de l’a e u ive sitai e e  ou s. 

Pour les étudiants de licence, ces aménagements sont intégrés au contrat pédagogique pour la réussite 

étudiante. 

 

Etudiants en situation de handicap 

La Charte du Service Université Handicap (SUH) prévoie la gestion des étudiants en situation de 

ha di ap te po ai e ou pe a e t lo s d’e a e s ou de o ou s. 

Il est demandé aux étudiants concernés de contacter le Service de Santé Universitaire (SSU) et le 

Service Université Handicap (SUH), avant la rentrée universitaire et, au plus tard 1 mois avant le début 
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des examens de semestre afin de laisser aux composantes le temps de mettre en place les 

aménagements. 

En cas de dépassement de ce délai, les aménagements demandés pour les enseignements et les 

évaluations seront étudiés au cas par cas. 

Pour les étudiants de licence, ces aménagements sont intégrés au contrat pédagogique pour la réussite 

étudiante. 

 

TITRE II : MODALITES DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES ET 

DES COMPETENCES 

Le calendrier universitaire arrêté par la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire fixe 

annuellement, les dates de e t e u ive sitai e, les se est es d’e seig e e t et les périodes 

d’e a e s, pour chaque formation, dans le respect des bornes universitaires et du calendrier 

pédagogique arrêtés pa  le P side t de l’U ive sit . 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES ET DES COMPÉTENCES (MCCC)  

 

Les différents types de Contrôle des Connaissances et des Compétences, la nature et la durée des 

épreuves sont proposés par le Responsable Pédagogique de la formation. Après avis des Conseils de 

Perfectionnement et validation par les Conseils de composante, les Modalités de Contrôle des 

Connaissances et des Compétences sont arrêtées chaque année par la Commission de la Formation et 

de la Vie Universitaire au plus tard à la fin du premier mois de l'année d'enseignement.  

Elles e peuve t e  au u  as t e odifi es e  ou s d’a e u ive sitai e. 

Elles sont portées à la connaissance des usagers par tous moyens. 

Les Modalités de Contrôle des Connaissances et des Compétences comportent pour chaque Unité 

d’E seig e e t en évaluation terminale, l’i di atio  du o e d’ preuves, leur nature, leur durée, 

leur coefficient, les crédits européens attribués pour les Diplômes Nationaux, ainsi que la répartition 

entre l’ valuatio  continue et l’e a e  terminal (ET). Concernant les épreuves écrites d’ valuatio  
continue leur nombre est donné à titre indicatif tout en respectant le cadrage du Règlement des Etudes 

de l’UCA. Les Modalités de Contrôle des Connaissances et des Compétences définissent également la 

manière dont sont calculées les moyennes et comment se font les éventuelles compensations. 

Pour les Diplômes Nationaux, à l’e eptio  des parcours progressifs de licence, chaque semestre est 

affecté de 30 crédits européens, transférables et capitalisables. Aucun crédit européen 

suppl e tai e ’est possi le.  

Les crédits européens sont affectés exclusivement à l’U it  d’Enseignement. Ceux-ci sont 

capitalisables et transférables. Une UE validée ne peut être pas être repassée pour améliorer les 

résultats. 

 

Les MCCC pe ette t de v ifie  l’a uisitio  des o aissa es et des o p te es et so t d fi ies 
en fonction des cara t isti ues sp ifi ues des fo atio s et des o je tifs u’elles vise t. Elles 
peuvent, sous la responsabilité des équipes pédagogiques, être adaptées dans le contrat pédagogique 

pour la réussite étudiante, afin de prendre en compte les parcours de formation personnalisés des 
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tudia ts, et ota e t leu s th es sp ifi ues d’app e tissage ai si ue les dispositifs 
d’a o pag e e t p dagogi ues pa ti ulie s do t ils fi ie t RSE pa  e e ple . 

Lorsque les modalités du Contrôle des Connaissances et des Compétences sont adaptées aux 

sp ifi it s du pa ou s de fo atio  pe so alis  de l’ tudia t da s le ad e de so  o t at 
p dagogi ue pou  la ussite tudia te, ette adaptatio  ga a tit u’u  e diplô e o duise à u  
niveau équivalent de connaissances et de compétences. 

Les licences générales Droit, AES, Economie et Gestion (pour la durée du contrat 2017 – 2021) et les 

formations des 4 filières de santé (médecine, pharmacie, maïeutique et odontologie) font exception à 

cette règle : des crédits européens peuvent être affectés aux Eléments Constitutifs (EC) d’u e UE. 

Ceux-ci sont alors capitalisables.  

Par ailleurs de manière expérimentale, pour les crédits de niveau 1 dans les parcours progressifs et 

seulement si cela est prévu dans les MCCC des mentions concernées, des étudiants pourront repasser 

les e a e s de e tai es UE valid es afi  de te te  d’a lio e  leu s résultats. 

L’acquisition d’u  e se le de connaissances et de compétences d’u e fo atio  peuve t t e 
appréciées : 

- soit par une évaluation continue 

- soit par un ou plusieurs examens terminaux 

- soit par ces deux modes d’ valuatio  combinés. 

L'évaluation des connaissances et des compétences peut également avoir recours aux moyens 

numériques. 

 

MODES DE CONTRÔLE 

L’évaluation continue 

Elle a lieu tout au lo g de l’e seig e e t sa s o ligatio  d’affi hage de la date des p euves, u e 
épreuve ite d’ valuatio  o ti ue pouva t t e i opi e. L’e seig a t i fo e les tudia ts des 
modalités de l’ valuatio  continue, de la nature et de la fréquence des épreuves ainsi que du mode de 

calcul de la moyenne dans le respect des Modalités de Contrôle des Connaissances et des Compétences 

votées en Commission de la Formation et de la Vie Universitaire. Toute épreuve d’ valuatio  o ti ue 

fait l’o jet d’u e liste d’appel et d’u  p o s-verbal remis aux Services de Scolarité. 

Cette évaluation continue peut se présenter sous plusieurs formes : épreuves écrites ou orales, rendus 

de travaux ou projets et périodes de mise en situation ou d'observation en milieu professionnel.  

Dans le cadre de l'évaluation continue, les copies et les notes ainsi que les évaluations de tout autre 

travail réalisé sont communiquées régulièrement aux étudiants.  

L’ valuatio  o ti ue peut-être intégrale, ou être complétée par une évaluation terminale. 

 

Objectifs  

La ote d’ valuatio  o ti ue est la o e e d’au oi s  valuatio s, dont aucune ne peut valoir 

plus de 50 %.  
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Le o e i i al d’ p euves e  valuatio  o ti ue pa  UE est le suivant : 

 au minimum, 2 épreuves 

 si l’UE fait plus de 60 h, au moins 3 épreuves. 

En cas de combinaison évaluation continue/examen terminal, aucune des évaluations ne peut compter 

pour plus de 50 %. 

L’ valuatio  o ti ue est p ivil gi e e  li e e et les UE e  valuatio  o ti ue i t g ale ou e  
évaluation continue combinée avec un examen terminal constituent au minimum 50 % des évaluations 

(% par rapport aux crédits attribués) dans chaque niveau de licence avec, si possible, un effort 

particulier supplémentaire sur le niveau 1. 

Les évaluations de stage, les rendus de mémoire ou les projets sont considérés comme participant de 

l’ valuatio  o ti ue. 

L’ valuatio  o i e évaluation continue/examen terminal avec un contrôle terminal comptant pour 

plus de 50 % est possible mais elle ’est pas o sid e o e u e valuatio  o ti ue et ’est do  
pas o pta ilis e da s les % i le d’ valuatio  o ti ue. 

 

Mesures transitoires : 

Afin de laisser le temps aux équipes pédagogiques de travailler les MCCC et de faire évoluer les 

pratiques, il est proposé pour les deux dernières années du contrat en cours (2019-20 et 2020-21) : 

 Le cadrage ci-dessus s’appli ue au  pa ou s de li e e o po ta t au plus  tudia ts 
inscrits dans le niveau concerné. 

 Pour les parcours ou mentions comportant plus de quarante étudiants inscrits dans le niveau 

o e  et pou  p e d e e  o pte les diffi ult s de la ise e  pla e de l’ valuatio  o ti ue 
dans certaines formations, il sera possible de procéder progressivement : 

 en cas de combinaison EC + ET, aucune des évaluations ne peut compter pour plus de 

70 % 

 l’ valuatio  o i e évaluation continue/évaluation terminale avec un contrôle 

terminal comptant pour plus de 70 % est possible mais elle ’est pas o sid e 
o e u e valuatio  o ti ue et ’est do  pas o pta ilis e da s les % i le 

d’ valuatio  o ti ue. 

Chaque mention de licence (ou parcours) indique da s es MCCC, le % d’ valuatio  o ti ue pa  
rapport au crédits attribués) et ce % doit progresser vers la cible fixée. 

Seules les mentions de licences et les années respectant le ad age UCA pou o t ett e e  œuv e la 
non compensation des blocs (ou compensation asymétrique) ainsi que la limitation du nombre de 

redoublement. 

Le ad age UCA de l’ valuatio  o ti ue pou  l’off e de fo atio  -26 sera précisé lors du travail 

sur l’a ditatio  de la ouvelle off e de fo atio  à pa ti  du deu i e se est e . 

 

Evaluation terminale 

Elle est composée d’ p euves d fi ies da s les Modalités de Contrôle des Connaissances et des 

Compétences par sa nature et sa durée. Elle correspond à u e valuatio  de l’e se le d’u e p iode 
d’e seig e e t et s’effe tue à l’issue de elle-ci.  
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Les évaluations terminales sont organisées, en règle générale, pendant la période des examens de la 

composante définie chaque année. Elles font l’o jet d’u e convocation par voie électronique.  

 

Types d’épreuve 

- L’ p euve o ale 

- L’ p euve ite 

- L’ valuation des expériences professionnelles ou stages, projets, mémoires, simulation, 

manipulation, pratique. 

 

Les évaluations des connaissances et compétences 

On distingue 2 sortes d’ valuatio  :  

- L’ valuatio  i itiale : il s’agit des examens terminaux et/ou de l’e se le des p euves 
d’ valuatio  continue. 

- La seconde chance. 

La seconde chance peut prendre la forme : 

- d’u e valuatio  suppl e tai e o ga is e ap s pu li atio  des sultats de l’ valuatio  
initiale  

ou  

- t e o p ise da s les odalit s de ise e  œuv e d’u e valuatio  o ti ue i t g ale. 

L’ valuatio  de la ème chance pourra débuter trois jours après la publication des résultats. 

Cette seconde chance est garantie à tout étudiant. Elle ne peut pas être utilisée pour améliorer des 

résultats jugés insuffisants mais validants.  

Nul ne peut bénéficier d’ valuatio s supplémentaires ou dérogatoires hormis les évaluations de 

substitution exclusivement dans le cad e de l’ valuatio  o ti ue pour les étudiants en Régime Spécial 

d’Etudes. 

Le Contrôle des Connaissances et des Compétences donne lieu à deux évaluations (initiale et seconde 

chance) par semestre pour une année donnée dans les Diplômes Nationaux de licence, licence 

professionnelle et master. Il en est de même pour les formations en santé.  

Pour les autres formations, les Modalités de Contrôle des Connaissances et des Compétences précisent 

le nombre d’ valuatio s et les o ditio s d’a s à elles-ci. 

Concernant les Diplômes Universitaires de Technologie (DUT) la règlementation impose une évaluation 

des connaissances par un contrôle continu et régulier, et aucune 2nde évaluation ’est p vue. 

La note attribuée en 2nde chance à une U it  d’Enseignement ou à un élément constitutif est la 

meilleure des deux notes de cette U it  d’E seig e e t ou de cet élément constitutif entre 

l’ valuatio  i itiale et la se o de ha e.  

Si l’ tudia t est absent à une des deux évaluations (initiale ou seconde chance), la seule note 

disponible est alors prise en compte. Si l’ tudia t a t  a se t au  deu  valuatio s, il se a ot  
« Défaillant » au niveau de son résultat au se est e ou à l’a e. La défaillance bloque les règles de 

compensation. Les cas de force majeure pourront éventuellement être examinés en amont du Jury par 

le responsable de formation et validés par le directeur de la composante.  
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Les formations des 4 filières en santé (médecine, pharmacie, maïeutique et odontologie) ainsi que les 

formations paramédicales (ergothérapie, orthoptie, orthophonie) font exception à ces règles : la 

réglementation spécifique et les Modalités de Contrôle des Connaissances et des Compétences 

définissent les modalités des évaluations. 

 

Anonymat 

Les p euves ites d’u  o ou s so t sou ises au p i ipe d’a o at, sauf si le gle e t du 
concours écarte expressément cette exigence. 

De e les p euves ites te i ales so t sou ises au p i ipe d’a o at. 

E  p i ipe, les p euves d’ valuatio  continue, d'évaluation de travaux dirigés, les rapports de stage, 

les mémoires ne sont pas soumis à l'anonymat. Toutefois, si cette règle est introduite dans les 

Modalités du Contrôle des Connaissances et des Compétences, elle doit alors être respectée. 

 

TITRE III : EXAMENS 

ORGANISATION DES EXAMENS 

Conditions de participation aux examens 

Pour pouvoir participer aux contrôles de connaissances et valider les examens, l’ tudia t doit t e 
régulièrement inscrit, administrativement et pédagogiquement, à la formation. Il ne doit pas faire 

l’o jet d’u e esu e d’i te di tio  ou d’e lusio . 

 

Désignation du Jury 

Dans le courant du 1er semestre, le P side t de l’Université arrête la composition du Jury de chaque 

fo atio  pou  l’a e d’ tudes. Il désigne sur proposition des directeurs de composante, le Président 

et les membres du Jury. 

Seuls peuvent participer aux Jurys et être présents aux délibérations des enseignants-chercheurs, des 

enseignants, des chercheurs, ou, dans des conditions et selon des modalités prévues par voie 

réglementaire, des personnalités qualifiées ayant contribué aux enseignements, ou choisies en raison 

de leurs compétences, sur proposition des personnels chargés de l'enseignement. La composition des 

Jurys de Diplô e U ive sitai e de Te h ologie est d fi ie da s l’A t  régissant ce diplôme. 

La composition du Jury garantit son impartialité, en excluant par avance toute personne en relation 

familiale directe avec des étudiants. Si lors du déroulement des épreuves, un membre du Jury découvre 

ue ses lie s ave  l’u  des étudiants sont susceptibles de mettre en cause son impartialité, il se retire 

du Jury. Ce et ait o stitue u  otif l giti e d’a se e. 

La composition du Jury permet, dans la mesure du possible, un nombre impair de membres et une 

représentation équilibrée des femmes et des hommes. La moitié du Jury au moins est composée 

d’e seig a ts he heu s et d’e seig a ts pa i les uels le P side t du Jury est désigné. Celui-ci est 

responsable de la cohérence et du bon déroulement de l'ensemble du processus, de la validation de 

l'Unit  d'E seig e e t à la d liv a e du diplô e. Il ’a pas de voi  p po d a te. 
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Da s l’ ve tualit  d’u e indisponibilité pou  as de fo e ajeu e de l’u  des e es du Jury connue 

avant les épreuves, il est procédé à son remplacement par une décision du P side t de l’U ive sit , 

sauf si les délais sont insuffisants pour le permettre. Un Jury ne peut délibérer valablement sans un 

minimum de trois membres. 

Il n'existe pas de possibilité de procuration ou de participation aux délibérations par correspondance. 

La composition du Jury est o u i u e pa  voie d’affi hage au  tudia ts au oi s  jou s ava t 
le début des épreuves de 1ère période d’e a e s. 

 

Convocation des étudiants aux évaluations terminales 

Le calendrier des évaluations est diffusé su  l’ENT ainsi que, éventuellement, affichés sur des panneaux 

prévus à cet effet au plus tard 15 jours calendaires avant le début des épreuves en précisant la date, 

l’heu e, la durée et le lieu de chaque épreuve écrite. Il précise également, si nécessaire, la liste des 

documents, ainsi que la nature des instruments de calcul autorisés. Le calendrier prévoit pour chaque 

étudiant une pause déjeuner entre la derni e p euve du ati  et la p e i e de l’ap s-midi. Ces 

informations sont indicatives et peuvent être modifiées en raison de circonstances exceptionnelles.  

L’affi hage du ale d ie  da s l’ENT vaut o vo atio  i dividuelle au  évaluations. Une composante 

peut ajouter tout autre moyen de convocation à condition que le processus soit identique pour 

l’e se le de ses formations.  

Les éventuelles modifications de calendrier sont portées à la connaissance des étudiants via leur 

essage ie i stitutio elle, u’ils sont tenus de vérifier régulièrement. Par ailleurs, ils vérifient leur 

convocation et se manifestent immédiatement auprès des Services de Scolarité e  as d’a o alie. 

L’Université ne garantit la compatibilité des dates d’ valuatio  que pour les doubles cursus dont les 

Modalités de Contrôle des Connaissances et des Compétences ont été validées par les instances. Les 

étudiants inscrits à des UE de niveaux différents doivent se présenter prioritairement aux évaluations 

de iveau i f ieu  e  as d’i o pati ilit .  

Le se vi e pu li  de l’e seig e e t sup ieu  est laï . L’ad i ist atio  tient compte des contraintes 

inhérentes au fonctionnement du service et agit da s le espe t des odalit s d’o ga isatio  et du 
Contrôle des Connaissances et des Compétences. Dans la détermination du calendrier des évaluations 

des étudiants, et si les Modalités du Contrôle des Connaissances et des Compétences et les contraintes 

de service le permettent, la composante s’effo e d’o ga ise  les o ou s, les e a e s et les 
contrôles à des dates auxquelles les convictions religieuses des étudiants ’e p he aie t pas eu -ci 

de s’  présenter. Toutefois, dans le cas où une épreuve ne peut être organisée qu’un jour de repos, de 

cérémonie ou de fête en lien avec la religion, la composante est en droit de refuser de modifier la date 

du concours, de l’e a e  ou de l’ valuatio  continue prévue. Aucune évaluation spéciale ou 

d ogatoi e ’est o ga is e da s u e telle situatio , a  ela e pe ett ait pas d’assu e  l’ galit  de 
tous les usagers.  

Il en est de même pour tout motif philosophique ou politique que des usagers invoqueraient pour 

refuser de se soumettre à certaines épreuves, contester le choix des sujets, demander de changer les 

dates d’u e p euve, ou pou  p te d e hoisi  u  e a i ateu  plutôt u’u  aut e. 
 

Sujets d'examen 

L’e seig a t espo sa le de l’e seig e e t est espo sa le personnellement de la forme, de la 

nature et de la confidentialité du sujet. Le sujet peut prendre diverses formes suivant l’i t t 
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p dagogi ue de l’ p euve. Tout sujet d’ p euve ite te i ale o po te l’i titul  de l’ p euve, 
l’a e universitaire et le semestre concernés, l’a e du diplô e, la atu e de l’ valuatio  i itiale 
ou seconde chance), la du e de l’ p euve et les do u e ts ou matériels autorisés. Tout document et 

at iel ui ’est pas e p ess e t auto is , est i te dit et sa détention est o stitutive d’u e 
suspicion de fraude. Si un sujet comporte plusieurs parties, la pondération de chacune des parties est 

signalée par un barème indicatif. 

Les Services de Scolarité sont chargés de la reprographie des sujets des épreuves écrites terminales : 

ils fixent le délai et les odalit s selo  les uels ha ue espo sa le d’ p euve leur remet son sujet. Ils 

préparent les enveloppes contenant les sujets reprographiés en nombre suffisant ainsi que les 

documents nécessaires au bon déroulement de l’ preuve : copies, brouillon, listes d’ a ge e t, 
consignes, procès-ve au  de d oule e t d’ p euve, procès-verbaux à utiliser en cas de tentative de 

fraude, etc. 

L’e seig a t espo sa le du sujet est te u d’ t e p se t ou obligatoirement joignable pendant la 

du e de l’ p euve pou  pouvoi  t e o ta t  e  as de p o l e ou de doute su  la da tio  ou la 
p se tatio  du sujet. E  as d’e p he e t ajeu , il d sig e u  ep se ta t ualifi  et i di ue 
aux Services de Scolarité les coordonnées permettant de joindre ce dernier. 

 

DÉROULEMENT DES ÉVALUATIONS TERMINALES 

Accès aux salles et installation des étudiants 

Les étudiants se présentent au minimum 30 minutes avant le début d’u e épreuve et ne peuvent 

p t e  à l’i t ieu  de la salle d’e a e  ava t d’y avoir été autorisés. Ce temps est nécessaire à la 

o e o ga isatio  des fo alit s de o t ôle d’ide tit  et d’ a ge e t. Ils se munissent de leur 

a te d’ tudia t ou, à d faut, d’u e pi e d’ide tit  officielle et valide ave  photog aphie et d’u  
certificat de scolarité de l’a e e  ou s. L’a s au  salles d’e a e  est i te dit à tout tudia t 

’a a t pas satisfait au  odalit s d’i s iptio s administrative et pédagogique. Lorsqu'un étudiant 

ne figure pas sur la liste d'émargement, il est autorisé à composer sous réserve de la vérification 

ultérieure de sa situation administrative et pédagogique. Cette autorisation ne préjuge pas de la 

recevabilité de la note qui lui sera attribuée. 

Mu is de la liste des tudia ts i s its à l’e a e , les su veilla ts p se ts à l’e t e de la salle 
v ifie t l’ide tit  de l’ tudia t ave  sa a te tudia t ou à d faut u e pi e d’ide tit . Les tudia ts 
doivent se présenter dans une tenue vestimentaire permettant de les identifier. Afin de lever toute 

suspicion de fraude, les étudiants se présentent avec des tenues permettant de contrôler leur identité 

et de vérifier qu'ils ne dissimulent pas d'oreillette ou de casque osseux (Loi n° 2010-1192 du 11 octobre 

 i terdisa t la dissi ulatio  du visage da s l’espa e pu lic, article 1er : « Nul e peut, da s l’espa e 
public, porter une tenue destinée à dissimuler son visage »). 

Les vêtements, sacs, porte-documents, cartables, ordinateurs et téléphones portables éteints, ainsi 

que tout objet connecté, doivent être déposés à l’e t e de la salle. Les téléphones et autres matériels 

de sto kage ou t a s issio  d’i fo atio , ou pe etta t l’a s à i te et so t tei ts et de eu e t 
dans les sa s. L’usage de ’i po te uelle fo tio  de ces matériels,  o p is d’ho loge est 
st i te e t i te dit et do e lieu au e seig e e t d’u  p o s-verbal de suspicion de fraude. 

Les tudia ts ’o t, su  leu  ta le, i t ousse, i tui à lu ettes, i t l pho e po ta le, i aut e 
document personnel. Tout téléphone portable trouvé en possessio  de l’ tudia t se a o sid  
comme une tentative de fraude. 
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Les tudia ts e o se ve t ave  eu  ue le at iel e p ess e t auto is  pou  l’ p euve. Seuls so t 
auto is s le at iel ou do u e ts p is s pa  l’auteu  du sujet d’e a e  et do t la e tion doit 

figurer sur les convocations et sur les sujets distribués 

De même, les dictionnaires de langue et les traducteurs sont interdits pour les étudiants étrangers, 

sauf e tio  o t ai e su  l’e -tête du sujet. Le non-respect de cette disposition constitue une 

tentative de fraude aux examens.  

Les tudia ts so t te us de s’i stalle  à la pla e ui leu  a t  assig e. Les su veilla ts so t auto is s 
à p o de  à tout ha ge e t de pla e s’ils l’esti e t essai e au o  d oule e t de l’ p euve. 

En cas de g ve des t a spo ts ou d’i te p ies, les su veilla ts o t la possi ilit  de d ale  l’heu e 
d’ouve tu e des e veloppes o te a t les sujets. 

Les dispositio s suiva tes s’appli ue t gale e t da s le cadre de l’ valuatio  o ti ue p og a e.  

Aucun étudiant ne peut entrer dans la salle d’e a e  au-delà de la p e i e heu e de l’ p euve. 
Pe da t la p e i e heu e d’ p euve, ha ue o posa te fi e a da s so  p op e gle e t i t ieu  
ou dans les Modalités de Contrôle des Connaissances et des Compétences, les o ditio s d’a s à la 
salle d’e a e  ap s le d ut de l’ p euve. Ces éléments seront portés à la connaissance des étudiants 

par la composante. 

Le efus d’accès à la salle d’e a e  en cas de retard, ainsi que les raisons sont mentionnés sur le 

procès-ve al. E  tout tat de ause l’ad issio  d’u  tudia t eta datai e e lui do e pas d oit à u  
temps de composition supplémentaire ; celui-ci est amputé de son temps de retard.  

Au u  eta d ’est ad is pou  les o ou s. 
 

Surveillance des évaluations terminales 

Elle doit être organisée de façon à en assurer la régularité et éviter toute tentative de fraude. La 
désignation des surveillants est de la compétence du directeur de la composante.  

Les enseignants de la discipline assurent prioritairement la surveillance des épreuves d'examen.  

En aucun cas, la surveillance ne peut être assurée par les personnels BIATSS dans le cadre de leur 
service statutaire.  

Lo s u’u  tudia t doit t e assist  d’u  se tai e pou  o pe se  u  ha di ap, l’ p euve dev a se 

d oule  e  e te ps ue pou  les aut es tudia ts. L’ tudia t et so  assista t se o t i stall s 
dans un lieu permettant une surveillance adéquate. 

Cha ue p euve est pla e sous la espo sa ilit  de l’e seig a t espo sa le du sujet ui est présent 

dans la salle ou i diate e t joig a le tout au lo g de l’ p euve e  as d’impossibilité absolue 

appréciée par le Président du Jury, celui-ci désigne son remplaçant).  

Les surveillants sont sollicités au moins 15 minutes ava t l' p euve afi  d’assu e  les formalités de 

contrôle d'identité, d'émargement et de su veilla e da s le lieu d’e a e . Pour chaque salle 

d’e a e , le Di e teu  de composante désigne un responsable de salle (mention en est faite sur le 

procès-ve al d’e a e . Un minimum de deux surveilla ts pa  salle d’e a e  est e uis. Le o e 

de surveillants est ajust  selo  l’effe tif de la salle afi  de ga a ti  u e su veilla e effi ie te.  
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Le matériel autorisé peut être o t ôl  à tout o e t pa  les su veilla ts de l’ p euve,  o p is de 
façon aléatoire. 

A tout o e t du d oule e t de l’ p euve, il peut t e p o d  à u  ouveau o t ôle de l’ide tit  
d’u  tudia t, ota e t afi  de p ve i  les as de su stitutio  de pe so es 

 

Te ue de l’épreuve 

Les sujets d’e a e  sont distribués face retournée afin que tous les étudiants prennent connaissance 

du sujet en même temps. La o positio  a ti ip e est o stitutive d’u e suspi io  de f aude. 
L' p euve d ute ua d tous les sujets et opies d’e a e  o t t  dist i u s.  

Au d ut de l’ p euve, le responsable de salle donne la consigne de retourner les sujets. Cette 

o sig e e peut pas t e do e ava t l’heu e du d ut de l’ p euve telle u’i di u e su  la 
convocation, si tous les étudiants ne sont pas présents. 

Dès que les étudiants prennent con aissa e du sujet, l’heu e e a te de d ut de l’ p euve est notée. 

La du e de l’ p euve est obligatoirement espe t e e e ple : si l’ p euve o e e à h  et 
u’elle du e h, elle se te i e a à h . 

Les étudiants ne peuvent composer que sur le maté iel d’e a e  is à leu  dispositio , y compris pour 

les brouillons. Au u  sig e disti tif pe etta t d’ide tifie  l’étudiant ne peut être apposé sur les 

copies. 

Les étudiants remettent leur copie, même blanche, et émargent la liste de présence avant de quitter 

la salle.  

Aucune sortie, p ovisoi e ou d fi itive, ’est possible pour les épreuves écrites ou orales dont la durée 

de composition est inférieure à une heure. Pour les épreuves dont la durée est supérieure à une heure, 

les étudiants peuvent être autorisés à sortir à partir de la fin de la première heure.  

Du a t l’e a e , les tudia ts ne doivent pas avoir accès à des documents ou matériels de 

o u i atio  ou d’i fo atio  o  auto is s et/ou e doive t pas o u i ue  ave  u e tierce 

personne. Les sorties sont donc accordées pour une courte durée, de manière individuelle et 

échelonnée (une sortie d’u  étudiant à la fois) ; lorsque cela est possible, les étudiants sont 

accompagnés par un surveillant et sous réserve que leur copie et brouillons aient été remis aux 

surveillants préalablement à leur sortie. Aucun temps supplémentaire ne sera accordé. 

Si un étudiant veut sortir définitivement de la salle et notamment à la fin de la première heure, il le 
signale au personnel de surveillance et rend sa copie. 

 

Fin des épreuves 

La du e d’u  e a e  doit t e respectée et ne peut être écourtée ou prolongée sous aucun prétexte 

sauf as de d ogatio  sp ifi ue pou  les tudia ts p se ta t u  ha di ap et fi ia t d’u e 
majoration de temps). 

A l’issue du temps de composition, les étudiants remettent immédiatement leur copie, ainsi que les 

intercalaires et les brouillons non utilisés. L’ tudia t ui a uitt  la salle e peut plus e ett e de opie 
ou d’intercalaire oubliés. 
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La remise de la copie est obligatoi e, e s’il s’agit d’u e opie la he. Ce i s’appli ue gale e t 
à l’ tudia t ui uitte d fi itive e t la salle d’e a e  ava t la fi  de l’ p euve. Un étudiant qui ne 

rend pas sa copie est considéré comme absent. 

Les pages de chaque feuille composant la copie sont u ot es da s l’o d e. Le o e de feuilles 
intercalaires utilisées est également mentionné sur la copie. 

U  tudia t ’est pas ad is à o ti ue  à o pose  lo s ue la du e de l’ p euve est a hev e et ue 
l’a o e e  a t  faite. Da s le cas où il continue à composer, mention en est portée sur le procès-

verbal.  

Les étudiants signent o ligatoi e e t la liste d’ a ge e t au plus ta d au o e t de la e ise de 
leur copie. 

Au u  tudia t e peut este  da s la salle d’e a e  après avoir remis sa copie, à l’issue de l’ p euve 
ou entre deux épreuves. 

Un procès-ve al d’ p euve est dig  à l’issue de ha ue p euve et sig  pa  le pe so el de 
su veilla e. Il e tio e toutes les i di atio s elatives à l’e a e  a e, se est e, date, lieu, 
natu e de l’ p euve… , le o e d’ tudia ts i s its, le o e d’ tudia ts p se ts, le o e de 
opies e ueillies et, le as h a t, les so ties o e ta es et les i ide ts su ve us lo s l’ p euve. 

 

INCIDENTS EN COURS D’ÉPREUVE 

Conduite à tenir en cas d’i ide t 

En cas de flagrant délit de fraude ou tentative de fraude, le surveillant responsable de la salle a toute 

autorité pour prendre les mesures nécessaires pour faire cesser la fraude ou la tentative de fraude 

sans interrompre la participation à l’ p euve du ou des étudiants. Il saisit toutes les pièces qui 

pe ett o t d’ ta li  ult ieu e e t la at ialit  des faits. L’a s au  do es pe so elles de 
l’ tudia t, pouva t ota e t t e o te ues da s u  t l pho e ou da s tout aut e appa eil de 
stockage de données, fait l’o jet d’u  a o d p ala le de sa pa t, a o d ui est repris au procès-

verbal. Toutefois, les surveillants ne conservent en aucun cas au-delà de la fi  de l’ p euve le t l pho e 
de l’ tudia t ou tout aut e appa eil de sto kage de données. 

La opie de l’ tudia t o e  est relevée avec celle des autres étudiants. Elle est corrigée dans les 

mêmes conditions que celles des autres étudiants. Le Jury ne peut en aucun cas modifier une note en 

raison d'un soupçon de fraude, et délibère normalement. Toutefois, aucune attestation de réussite, ni 

relevé de notes ne peut lui être délivré avant que la formation de jugement de la section disciplinaire 

ait statué. 

Le responsable de salle consigne les faits sur le procès-verbal lequel est contresigné par les autres 

surveillants et par l’auteur de la fraude ou de la tentative de fraude, ainsi que par des témoins 

éventuels. En cas de refus de l’ tudia t de contresigner, mention en est portée au procès-verbal. 

En cas de substitution de personne ou de t ou les affe ta t le o  d oule e t de l’ p euve, le 
responsable de la salle a autorité pour prononcer l’e pulsio  de la salle d’e a e . Ces faits sont 

également dûment consignés dans un procès-verbal. L’ tudia t rend sa copie avant de quitter la salle. 

Da s tous les as, les i ide ts ou faits ota les su ve us pe da t le d oule e t de l’ p euve sont 

relatés dans le procès-verbal. 
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Formes de fraude 

S’agissa t de la f aude ou de la te tative de f aude o ise au ou s d’u e p euve de o t ôle 
continu ou terminal, elle peut prendre plusieurs formes et notamment : 

- l’utilisatio  o  auto is e de do u e ts ou de at iel e . al ulat i e p og a e, o e  
de o u i atio  ou d’i fo atio , antisèche…  

- les manœuvres informatiques non autorisées (ex. copie d’u  fi hie  ou e he he da s u  
répertoire, connexion à internet) 

- la o u i atio  d’i fo atio s e t e étudiants 

- la su stitutio  d’u  tie s ou d’u  étudiant à un autre étudiant 

- la substitution de copies… 

La section disciplinaire peut également être saisie ap s l’ p euve, si u  e se le d’ l e ts de 
présomption peut être constitué et consigné dans un rapport du Directeur de la composante : 

- si ilitude d’e eu s et/ou de da tio  su  les opies 

- configuration des locaux et places respectivement occupées par les étudiants en cause lors de 

l’ p euve 

- plagiat… 

Concernant les mémoires ou travaux personnels, le plagiat et la contrefaçon sont totalement 

interdits et o stitue t u e g ave violatio  de l’ thi ue u ive sitai e : toute édition d'écrits, de 

composition musicale, de dessin, de peinture ou de toute autre production, imprimée ou gravée en 

entier ou en partie, au mépris des lois et règlements relatifs à la propriété des auteurs, est une 

contrefaçon et toute contrefaçon est un délit. Le plagiat consiste en une appropriation du travail de 

uel u’u  d’aut e, e  ep oduisa t sa s e tio e  la p ove a e ou la pate it  ou sa s utilise  les 
guille ets, tout ou pa tie d’u  te te, d’u e i age, de do es ou d’u e id e o igi ale d’u  tie s. 

Toute copie de document ou d'article non référencé sera considérée comme un plagiat et relèvera de 

la section disciplinaire. 

Hormis les cas de fraude ou de tentative ou de complicité de fraude, peuvent relever du régime 

disciplinaire les étudiants ayant commis ou ayant été complices de faits de nature à porter atteinte à 

l’o d e ou au o  fo tio e e t de l’Université (ex. perturbation dans le déroulement des examens, 

 o p is da s l’e vi o e e t i diat de la salle d’e a e ). 

 

Demande de poursuites disciplinaires 

Tout incident est obligatoirement porté à la connaissance du Président de Jury et du Directeur de 

composante. 

Le dossie  de de a de de pou suite dis ipli ai e à l’e o t e d’u  tudia t est transmis, dans les 

meilleurs délais, au P side t de l’Université par le Directeur de composante concernée. 

Les poursuites disciplinaires sont engagées par le P side t de l’Université qui juge de l’oppo tu it  
des poursuites et saisit le Président de la section disciplinaire. 

Indépendamment des poursuites disciplinaires, des poursuites pénales peuvent être engagées en cas 

de fraude. 

Aucune attestation de réussite ou aucun relevé de notes ne peut être délivré à un étudiant poursuivi 

ava t ue la fo atio  de juge e t ait statu . Si l’e a e  o po te u e 2nde chance, les étudiants 

sont admis à y participer si leurs résultats le permettent. En cas de sanction aboutissant à une nullité 
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d’ p euve, le P side t de l’U ive sit  saisit le Jury pour une nouvelle délibération portant sur les 

sultats o te us pa  l’i t ess . Est retiré le diplô e ou l’ad issio  o te u pa  f aude si la ullit  est 
devenue définitive. 

 

REPORT OU ANNULATION D’ÉPREUVE 

E  as de diffi ult s d’a s à la salle d’e a e  pa  e e ple g ve s v e des t a spo ts e  commun), 

seuls les Services de Scolarité, sous la responsabilité du Directeur de composante, ont la possibilité de 

eta de  le o e e e t de l’ p euve et do  l’ouve tu e des e veloppes o te a t le sujet. 

En cas de grave difficulté, les Services de Scolarité, sous la responsabilité du Directeur de composante, 

peuvent e eptio elle e t epo te  l’e a e  à u e date ult ieu e. 

Une épreuve peut être annulée avant, pendant ou après son déroulement par le Président du Jury ou 

par le Directeur de composante en cas de a ue e ts au  gles d’o ga isatio  : onnaissance 

anticipée du sujet, absence des e seig a ts e  ha ge de la su veilla e de l’ p euve, pe te de opies 

par le correcteur ou l’Administration lorsque la présence et la composition des étudiants sont avérées 

par le procès-verbal d’ p euve et so  margement, d’irrégularité, force majeure ou tout événement à 

l’app iatio  du Président de Jury ou de son représentant ou du Directeur de composante. 

Da s es h poth ses, l’ p euve fait l’o jet d’u e o ga isatio  sous la espo sa ilit  du Président du 

Jury. La o ga isatio  d’ p euve essite la da tio  d’u  ouveau sujet. L' p euve a ul e sera 

réorganisée au plus vite selon les disponibilités matérielles et humaines de la composante, si possible 

au sei  du ale d ie  u ive sitai e. L’ad i ist atio  veille à i fo e  l’e se le des étudiants des 

ouvelles dates d’ p euves. 

 

CAS PARTICULIER DES CONCOURS 

Du fait de leur nature particulière, les épreuves de concours sont soumises à des modalités spécifiques. 

Ces dernières sont détaillées dans le règlement du concours arrêté par la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire, qui est porté à la connaissance des étudiants au plus ta d à l’ouve tu e des 
inscriptions. 
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TITRE IV : VALIDATION DES CONNAISSANCES ET DES 

COMPETENCES 

ABSENCE À UN EXAMEN 

L’a se e au  examens est traitée différemment selo  les odalit s d’ valuatio  : 

Cas d’u e a se e à un examen terminal d’ valuatio  i itiale : toute absence se traduit par la 

d failla e à l’épreuve. Cette défaillance empêche le calcul de compensation au semestre et à l'année. 

L’ tudia t au a la possi ilit  de se présenter en évaluation de seconde chance. E  as d’a se e aux 

p euves d’ valuatio  i itiale et de 2nde chance, l’ tudia t est d la  d failla t à l’UE. 

Cas d’u e a se e lo s d’u e p euve d’ valuation continue : les composantes fixent dans leur 

règlement intérieur ou dans les Modalités de Contrôle des Connaissances et des Compétences si elles 

différencient absences justifiées et absences injustifiées. 

Si la composante choisit de ne pas distingue  les a se es, le espo sa le de l’e seig e e t, au ega d 
du nombre d'évaluations dont il dispose, peut décider de neutraliser cette note dans le calcul de la 

o e e de l'U it  d’E seig e e t ou p opose  u  devoi  de su stitutio  à l' tudia t. E  tout état 

de cause, la note finale d’ valuatio  o ti ue devra être la moyenne de 2 notes minimum. La 

o posa te fi e u  o e d’a se es  o p is aux éventuelles épreuves de substitution) 

maximum tolérées par semestre au-delà du uel l’ tudia t est considéré comme défaillant.  

Si la o posa te hoisit de disti gue  a se es justifi es et a se es i justifi es, e  as d’a se e 
justifiée, la gle du pa ag aphe p de t s’appli ue. E  as d’a se e i justifi e, soit la o posa te 
fi e u  o e d’a se es i justifiées maximum tolérées par semestre au-delà du uel l’ tudia t est 
o sid  o e d failla t, soit l’a se e i justifi e o espo d à u  z o. 

 

TRAITEMENT DES COPIES 

Correction des copies 

Lo s ue l’a o at est p vu, la o e tio  des opies est faite sous anonymat. Les copies corrigées 

sont rendues aux Services de Scolarité compétents. Les notes seront saisies dans le logiciel de scolarité 

selo  l’o ga isatio  hoisie pa  les o posa tes. Ap s la lev e de l’a o at, il e peut  avoi  
modification des notes. 

La double correction ’est ise e  pla e ue si la réglementation ou les Modalités de Contrôle des 

Connaissances et des Compétences le prévoient. 

 

Consultation et conservation des copies 

Dans le cadre de l’ valuatio  o ti ue, l’e seig a t peut directement remettre les copies aux 

étudiants après correction. 

Les opies d’e a e s terminaux sont des documents administratifs à caractère nominatif. Elles sont 

communiquées aux étudiants qui le demandent dans un délai de deux mois, et uniquement après la 
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proclamation par le Jury des sultats d fi itifs. Ce d oit d’a s s’e e e soit pa  o sultatio  di e te 
des copies (sur place), soit par la délivrance de copies numériques.  

Co e pou  toutes do es à a a t e pe so el, e d oit ’est ouve t au  étudiants u’e  e ui 
concerne leurs propres copies. 

U e o sultatio  de opie ’est e  au u  as u  p te te à u e ouvelle o e tio . 

Les opies d’e a e  so t des do u e ts p oduits pa  les étudiants dans le cadre du processus 

administratif de délivrance de diplôme ou attestation pa  l’Université. Elles appartiennent donc à 

l’Université en tant que support matériel de la composition des étudiants. 

Il est e o a d  de p voi  u e possi ilit  d’e t etie  ave  l’e seig ant responsable ou le Jury pour 

les étudiants qui en feraient la demande. Ce dispositif est mis en œuvre dans les conditions définies 

par les composantes. 

 

VALIDATION DES ENSEIGNEMENTS ET PROGRESSION DANS LES ÉTUDES 

Pour un Diplôme National, une Unité d'Enseignement est définitivement acquise et capitalisable sous 

forme de crédits européens dès lors que l'étudiant y a obtenu la moyenne de 10 (dix) sur 20.  

Il est impossible de repasser une Unité d'Enseignement déjà acquise par capitalisation ou appartenant 

à un semestre déjà acquis par compensation, à l’e eptio  du as sp ifi ue des Diplô es 
Universitaires de Technologie (DUT) et des parcours progressifs en licence, si cela est prévu dans les 

Modalités de contrôles des connaissances et des compétences : lors du redoublement d'un semestre, 

l’ tudia t peut suiv e les e seig e e ts d’u e U it  d'E seig e e t a uise et se ep se te  au 
Contrôle des Connaissances et des Compétences correspondant, notamment pour améliorer les 

conditions de réussite de sa formation ; dans ce cas, la compensation prend en compte le résultat le 

plus favorable pour l'étudiant. 

 

Application de la compensation 

Lo s u’elle est p vue dans les Modalités de Contrôle des Connaissances et des Compétences, la 

compensation est systématique, à l’e eptio  des fo atio s e a t à un Diplôme Universitaire de 

Technologie (DUT).  

Pou  les li e es g ales et les aste s, l’ helle des dits est ide ti ue à elle des oeffi ie ts. 

Compensation pour les licences 

Le calcul de la compensation prend en considération toutes les Unités d’E seig e e t deva t t e 
acquises pour obtenir la validation du niveau.  

Les  dits du diplô e de li e e s’o tie e t pa  la validatio  de iveau  : 60 crédits de Niveau 

1, 60 crédits de Niveau 2 et 60 crédits de niveau 3 (remplaçant L1/L2/L3) 

La compensation est intégrale (à l’i t ieu  des UE, entre UE, entre semestres) en niveau 1. 

Pour les niveaux 2 et 3, la o pe satio  s’effe tue e t e les UE à l’i t ieu  des blocs de connaissances 

et compétences. Ces blocs peuvent être non compensables ou se compenser de façon asymétrique en 

niveaux 2 et 3.  
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Les blocs de connaissances et compétences non compensables sont affe t s d’au oi s  dits (un 

lo  est o pos  de plusieu s UE, s’il est e eptio elle e t o pos  d’u e seule UE, elle est valu e 
soit en évaluation continue soit avec plusieurs épreuves en évaluation terminale) 

Les MCCC peuvent également instaurer la compensation intégrale en niveau 2 et niveau 3.  

Les règles de compensation sont indiquées pour chaque mention de licence dans les MCCC. 

Lorsque des U it s d’E seig e e t o t t  p ala le e t a uises pa  validatio  d’a uis, le al ul 
de o pe satio  ’i te vie t ue su  les U it s d’E seig e e t o  e o e valid es. 

 

Compensation pour les Diplômes Universitaires de Technologie (DUT) 

Les modalit s de o pe satio  des Diplô es U ive sitai es de Te h ologie so t d fi ies da s l’A t  
régissant le diplôme. 

 

Compensation pour les licences professionnelles 

La licence professionnelle est décernée aux étudiants qui ont obtenu à la fois une moyenne générale 

égale ou supérieure à 10 (dix) sur 20 à l'ensemble des unités d'enseignement, y compris le projet tutoré 

et le stage, et une moyenne égale ou supérieure à 10 (dix) sur 20 à l'ensemble constitué du projet 

tutoré et du stage. 

La compensation entre éléments constitutifs d'une Unité d'Enseignement, d'une part, et les Unités 

d'Enseignement, d'autre part, s'effectue sans note éliminatoire. Elle intervient entre Unités 

d'E seig e e t d’u  e se est e et e t e les des deu  se est es de l’année universitaire. 

L’o te tio  d’u e o e e i f ieu e à  di  su   à l’e se le o stitu  du p ojet tuto  et du 
stage exclut le processus de compensation. 

Lorsqu'il n'a pas été satisfait au Contrôle des Connaissances et des Compétences, l'étudiant peut 

conserver, à sa demande, le bénéfice des Unités d'Enseignement pour lesquelles il a obtenu une note 

égale ou supérieure à 8 (huit) sur 20. 

 

Compensation pour les masters pour le contrat 2017-2021 

La o pe satio  est o ga is e e t e U it s d’E seig e e t d’u  e semestre et entre semestres 

d’u e e a e d’ tudes, sur la base de la moyenne générale des notes obtenues pondérées par 

les coefficients.  

Dans les Modalités de Contrôle des Connaissances et des Compétences de chaque mention de master, 

les composantes o t la possi ilit  de solli ite  l’approbation de la Commission de la Formation et de la 

Vie Universitaire pour :  

- proposer une note éliminatoire (strictement inférieure à 6) pou  des U it s d’E seig e e t 
concernant au maximum 30 crédits européens par année 

- OU proposer u e U it  d’E seig e e t Stage o  o pe sa le et e pa ti ipa t pas au p o essus 
de compensation. 
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Co pe satio  pou  les diplô es d’i g ieu  

Les odalit s de o pe satio  des Diplô es d’I g ieu  de Pol te h Cle o t-Ferrand sont définies 

dans le Règlement des Etudes. 

 

Compensation pour les études en médecine, pharmacie et maïeutique 

La o pe satio  est o ga is e e t e U it s d’E seig e e t d’u  e se est e et e t e se est es 
d’u e e a e d’ tudes, su  la ase de la o e e g ale des notes obtenues pondérées par 

les coefficients.  

Une note éliminatoire annule le processus de compensation ; elle diffère selon les filières et est 

précisée dans les MCC. 

 

Compensation pour les études en odontologie : les modalités de compensation sont fixées par les 

Modalités de Contrôle des Connaissances et des Compétences. 

 

Compensation pour les formations paramédicales  

Pour les formations paramédicales (ergothérapie/orthoptie/orthophonie), les Modalités de Contrôle 

des Connaissances et Compétences définissent les modalités de compensation dans le parcours. 

 

Progression dans le parcours et attri utio  d’u  diplô e 

La poursuite d'études dans un nouveau semestre de Diplôme Universitaire de Technologie (DUT) est 

de droit pour tout étudiant à qui ne manque au maximum que la validation d'un seul semestre de son 

cursus. L’ tudia t dev a alo s valide  l’année en cours, tout en rattrapant les éléments non validés de 

l’a e p de te. 

Pour les licences, ho is pou  les pa ou s adapt s, le passage da s l’a e supérieure est possible si 

45 crédits du niveau inférieur sont acquis. Il ’est pas possi le de s’i s i e da s le iveau  si tous les 
crédits de niveaux 1 ne sont pas acquis. 

Pour les parcours adaptés, le contrat pédagogique de réussite proposé par le responsable du diplôme 

ou l’e seig a t f e t e pli ite la p og essio  da s le pa ou s. 

Concernant les filières de santé, un étudiant peut poursuivre ses études en année supérieure de 

de i e, pha a ie ou aïeuti ue ave  u e dette d’u e et d’u e seule U it  d’E seig e e t dans 

un même cycle sous certaines conditions définies par les Modalités de Contrôle des Connaissances et 

des Compétences. Cette esu e e o e e pas les tudes d’odo tologie. 

Pour les formations paramédicales (ergothérapie/orthoptie/orthophonie), les Modalités de Contrôle 

des Connaissances et des Compétences définissent les modalités de progression dans le parcours. 

 

Redoublement 

Pour les Diplômes Universitaires de Technologie (DUT), le redoublement est de droit sous certaines 

conditions fixées par la règlementation. 
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Pour les licences, un seul redoublement de droit est autorisé par niveau en parcours standard. Les 

autres droits à redoubler sont prononcés par les Jurys. 

Pour les parcours adaptés, en niveau 1 : un redoublement de droit dans les parcours standard ; le 

edou le e t da s les pa ou s adapt s ’est possi le ue pour les étudiants ayant respecté le 

contrat pédagogique de réussite. Le redoublement pourra être refusé si l’o ligatio  d’assiduit  ’a pas 
été respectée. 

2 absences i justifi es so t auto is es su  l’a e, su  les e seig e e ts et dispositifs sp ifi ues au  
parcours adaptés. 

Pour les licences professionnelles, les masters et les diplô es d’i g ieu s, ’est le Jury qui se 

prononce sur la possibilité de redoubler. 

La règlementation spécifique aux formations des 4 filières de santé (médecine, pharmacie, maïeutique, 

odontologie), permet le redoublement de droit dans le 1er cycle, et sous condition dans le 2ème cycle. 

Pour les formations paramédicales (ergothérapie/orthoptie/orthophonie), les Modalités de Contrôle 

des Connaissances et des Compétences définissent les modalités de redoublement. 

 

JURY 

Compétences 

Le Jury se u it à l’i itiative de so  P side t, à la fi  de ha ue se est e pou  ha ue fo atio . 
Toutefois, les Service de Scolarité, via le Président du Jury, se réserve le droit de demander le report 

de la d li atio  e  as de a ue e t ou d’i gula it  da s les fi hie s de otes ui lui so t e is. 

Il délibère sur le fondement de procès-verbaux provisoires édités par les Services de Scolarité. 

Le Jury est garant du respect des Modalités de Contrôle des Connaissances et des Compétences. Le 

Président du Jury veille à la régularité des délibérations. 

Le Jury délibère souverainement sur le fondement de l'ensemble des résultats obtenus par les 

étudiants aux différentes épreuves dès lors qu'il ne commet ni erreur de droit (non-respect de la 

réglementation du concours ou de l'examen), ni d'erreur matérielle lors de la comptabilisation des 

points.  

Le Jury est tenu d’app ie  la valeu  et le ite du a didat au ega d des seules p euves p vues 
pa  le gle e t des e a e s. Il e peut pas se fo de  su  d’aut es l e ts ue les sultats de es 
épreuves. 

 

Modalités de délibération du Jury 

La délibération du Jury a lieu en séance non publique et en la seule présence de ses membres, la 

présence de personnel administratif est néanmoins admise pour assurer le secrétariat de séance. Le 

Jury délibère souverainement et en toute indépendance à pa ti  de l’e se le des sultats obtenus 

par les étudiants.  

Les différents éléments (copies, rapports, mémoires, procès-ve au  de d oule e t d’e a e …  ui 
o t se vi au  otatio s, ai si ue les listes d’ a ge e ts et les p o s-verbaux de déroulement des 

épreuves sont mis à la disposition du Jury lo s u’il d li e. 
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L’app iatio  po te u i ue e t su  la valeu  des p euves su ies pa  les étudiants. En cas de 

suspicion de fraude, le Jury délibère su  la situatio  de l’ tudia t soupço  da s les es o ditio s 
que pour les autres étudiants. E  as de sa tio  dis ipli ai e a outissa t à u e ullit  d’ p euve, le 
P side t de l’U ive sit  saisit le Jury pour une nouvelle délibération. 

Le Jury est compétent pour modifier, à la hausse comme à la baisse, les notes proposées par les 

correcteurs. Pa  o s ue t, il ’est pas li  pa  u e ote li i atoi e do e pa  u  o e teu . Il peut 

également attribuer aux étudiants des « points Jury » saisis sur le procès-verbal et clairement identifiés 

e  ta t ue tels afi  de o se ve  l’historique de la remontée des notes. La délibération, le report des 

notes sur le procès-ve al ai si ue l’ajout des poi ts Jury est effectué sous la responsabilité du 

Président du Jury et signés par lui.  

Le Jury ’a pas à otive  ses d li atio s, i à diffuser ses critères de délibérations, ni ses grilles de 

corrections.  

A l’issue de la d li atio , les otes devie e t offi ielles et d fi itives, ainsi que les résultats 

(validation de la certification ou du diplôme, passage en année supérieure...).  

 

Procès-verbal de délibération du Jury 

Lorsque le Jury a délibéré, sa décision devient définitive et intangible. Le procès-verbal de délibération 

concerne tous les étudiants sou is à l’e a e  du Jury et ne peut en aucun cas être limité aux seuls 

étudiants ayant obtenu leur examen ou diplôme.  

Le procès-verbal est un document écrit et unique.  

A l'issue de la délibération, le procès-verbal du Jury, comportant les résultats, est daté et signé par le 

Président du Jury qui l'arrête ainsi dans sa forme définitive. Le document affiché ne peut comporter 

aucune rature non contresignée par le Président du Jury. 

Un Jury d’e a e  e peut, l gale e t, ap s u e d li atio  p o la a t les sultats des p euves, 
p o de  à u e app iatio  suppl e tai e des ites d’u  andidat et formuler des propositions 

nouvelles. 

 

Publication des résultats 

Il o vie t de disti gue  les sultats des e a e s ’est-à-dire la mention « admis » ou « ajourné »), 

des notes obtenues par les étudiants. 

Aucune ote d’e a e  te i al et/ou sultat ne peuvent être transmis aux étudiants avant la 

délibération du Jury. 

L’affi hage des résultats est diffusé su  l’ENT, et ve tuelle e t, su  des pa eau  d’affi hage d di s 
à cet effet. Le document publié ou affiché ne peut comporter aucune rature qui ne serait pas signée 

par le Président du Jury. 

Da s la esu e où l’affi hage des sultats des e a e s a pou  o jet d’assu e  la pu li it  de la 
délibération du Jury, l’a o at ’est pas e uis su  les listes. Il doit être daté et les voies de délais et 

recours doivent figurer. 

Les étudiants ont accès au détail de leurs notes de façon personnelle, sur leur ENT. Toutefois, les 

Se vi es de s ola it  ette t à leu  dispositio  u  elev  de otes d’a e offi iel. Co e a t les 
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étudiants inscrits en Première Année Commune aux Etudes de Santé (PACES), un relevé de notes 

semestriel officiel est mis à leur disposition. Les voies de délais et recours leur sont alors indiquées. 

 

Modifications de résultats après délibération 

Après une délibération proclamant les résultats des épreuves, un Jury ne peut pas procéder à une 

app iatio  suppl e tai e des ites d’u  étudiant, ni modifier ses résultats. 

Cependant, si une erreur matérielle est constatée dans le procès-verbal, elle doit être aussitôt signalée 

dans un délai de deux mois à compter de la date de publication des résultats, au Président du Jury.  

Il appartient au seul Jury de rectifier cette erreur si elle est avérée et de procéder à une nouvelle 

d li atio  da s sa fo atio  o pl te. L’ tudia t se ve a ommuniquer un nouveau relevé de 

notes qui annulera le précédent. 

U e odifi atio  e tifi ative ’est possi le ue : 

- si elle espe te i p ative e t la « gle dite du pa all lis e des fo es », ’est à di e u’il 
appartient au Jury dans sa composition initiale et complète de procéder à une nouvelle 

délibération 

- et si elle po d à u e essit  dû e t justifi e d li atio  e ta h e d’i gula it . 

Passé le délai de deux mois, les résultats deviendront définitifs et ne pourront plus être modifiés quelle 

que soit la raison invoquée. 

U e ouvelle d li atio  ’est pas essai e pou  o ige  les e eu s at ielles o ises e  
reproduisant la délibération du Jury. 

Les tudia ts e peuve t pas e ett e e  ause le pouvoi  souve ai  d’app iatio  du Jury portée sur 

la valeur de leurs prestations aux examens. 

Un recours gracieux peut être présenté au Président du Jury dans un délai de deux mois à compter de 

la publication des résultats. En cas de rejet ou d’a se e de po se ejet i pli ite de la de a de , 

un recours contentieux peut être déposé devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois 

à compter de la notification de la décision de rejet. 

La requête est déposée contre une décision qui est produite auprès du juge administratif. Seule la 

décision finale du Jury su  l'ad issio  de l’ tudia t peut fai e l'o jet d'u  e ou s, il e peut pas 
demander l'annulation de l'examen pour l'ensemble des étudiants. Il ne peut engager un recours que 

contre les mesures le concernant.  

 

ATTESTATIONS ET DIPLOMES 

Dispositions générales 

L’Etat a le o opole de la ollatio  des g ades et tit es u ive sitai es. Ce o opole ’e iste que pour 

les Diplômes Nationaux et les grades (licence, master, doctorat) et titres dont la liste est fixée par 

Décret. 

La délivrance du Diplôme est prononcée après les délibérations de 2nde chance du Jury. Le Président de 

l’Université ne peut refuser la délivrance du grade et diplôme à un étudiant déclaré reçu par le Jury, 
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sauf cas exceptionnel et sous condition (ex. fraude sanctionné par la section disciplinaire, délibération 

illégale du Jury…). 

 

Délivrance de diplôme ou d’attestation de réussite  

Les attestations de réussite au diplôme sont établies et délivrées uniquement par les composantes et 

sur demande expresse de l'étudiant. 

Les Services de Scolarité délivrent les diplômes à partir des procès-verbaux transmis par les Présidents 

de Jury dans un délai de 6 mois. En as de p o du e dis ipli ai e à l’e o t e d’u  tudia t, au u  

diplôme ou certificat de réussite ou aucun relevé de notes ne peut être délivré avant que la formation 

de jugement ait statué. 

Un Diplôme est un document sécurisé. Il comporte au recto un certain nombre de mentions dont : 

- la d o i atio  offi ielle de l’ ta lisse e t ha ilit  lieu d’i s iptio  ad i ist ative) et si 

nécessaire, le nom du ministère (conforme au décret relatif à la composition du gouvernement 

au moment de la signature) 

- l’i titul  o plet du diplô e o fo e t à l’a ditatio   

- les visas des textes législatifs et réglementaires concernés 

- les signataires. 

La mention au diplô e est al ul e su  la ase de la de i e a e d’ tudes. Les seuils sont les 

suivants :  

- mention très bien : moyenne supérieure à 16 (seize) sur 20 

- mention bien : moyenne supérieure à 14 (quatorze) et strictement inférieure à 16 (seize) sur 20 

- mention assez bien : moyenne supérieure à 12 (douze) et strictement inférieure à 14 

(quatorze) sur 20. 

L’i s iptio  de la e tio  au diplô e sur le parchemin est facultative. Il ’  a pas de e tio  au 

diplôme pou  les diplô es d’i génieurs. 

Les diplômes intermédiaires (DEUG, Maîtrise) sont délivrés aux étudiants qui en font la demande. 

Toute personne peut demander que lui soit établi le duplicata de son diplôme si le document original 

a été détruit, perdu ou volé. Elle devra établir u e d la atio  su  l’ho eu  et fou i  toutes les pi es 
justificatives permettant de vérifier la validité de sa demande (déclaration de sinistre, récépissé de 

plai te… . La mention « duplicata » figure sur le nouveau document. Il est impossible de délivrer un 

dupli ata à u e pe so e do t l’o te tio  du diplô e o igi al ’a pas t  p ouv e. 
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TITRE V : PROCEDURE DISCIPLINAIRE A L’EGARD DES USAGERS  

FAITS POUVANT ÊTRE SANCTIONNÉS 

Les tudia ts de l’Université relèvent du régime disciplinaire dans les cas suivants : 

- faits de atu e à po te  attei te à l’o d e ou au o  fo tio e e t de l’ ta lisse e t 
(agressions physiques ou verbales, vols, perturbation des cours et des examens...) 

- f aude ou te tative de f aude o ise à l’o asio  d’u e i s iptio , d’une épreuve de 

o t ôle o ti u, d’u  o ou s ou d’u  e a e . 

 

COMPOSITION DE LA SECTION DISCIPLINAIRE COMPÉTENTE À L’ÉGARD DES USAGERS 

- 2 Professeurs des Universités ou personnels assimilés 

- 2 Maîtres de Conférence ou personnels assimilés 

- 2 représentants des pe so els titulai es e e ça t des fo tio s d’e seig e e t appa te a t 
à un autre corps de fonctionnaires 

- 6 usagers titulaires (6 suppléants). 

 

ETAPES DE LA PROCÉDURE 

La procédure se déroule en plusieurs étapes, assez espacées dans le temps, du constat de l'infraction 

à la notification de la décision à l'intéressé. 

 

Saisine 

Lorsqu'une infraction est constatée, un rapport est transmis au Président de l'U ive sit . L’auto ité de 

pou suite le P side t d’Université) saisit le Président de la section disciplinaire. 

 

Instruction 

Le P side t de la se tio  dis ipli ai e d sig e u e o issio  d’i st u tio  ui i st uit l’affai e pa  
tous les o e s u’elle juge p op es à l’ lai e . La o issio  e te d ota e t l’ tudia t 
pou suivi. U  appo t d’i st u tio  est rédigé et remis au Président de la section disciplinaire. 

 

Jugement et publicité 

La se tio  dis ipli ai e se u it e  fo atio  de juge e t au ou s de la uelle l’ tudia t au besoin 

assist  d’u  o seil, les t oi s ve tuels et l’auto it  de pou suite sont entendus. 

La d li atio  ’est pas pu li ue. A l’issue de la d li atio , u  juge e t est e du ui peut t e 
immédiatement exécutoire par décision de la section disciplinaire.  

Les d isio s de la se tio  dis ipli ai e so t otifi es à l’i t ess , au P side t de l’U ive sit , et au 
Re teu , et so t affi h es à l’i t ieu  de l’ ta lisse e t da s tous les as. Seule l’a o isatio  de 
l’affi hage este à la dis tio  de la se tio  dis ipli ai e. Cet affi hage est fait de façon visible dans les 
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composantes. Les sanctions disciplinaires sont saisies dans le logiciel de gestion de la scolarité des 

étudiants et conservées selon les délais réglementaires afin qu'elles apparaissent dans le dossier des 

intéressés. 

 

Sanctions 

6 sanctions disciplinaires peuvent être prononcées : 

- l’ave tisse e t  
- le blâme  

- l’e lusio  de l’ ta lisse e t pou  u e du e a i u  de  a s. Cette sa tio  peut t e 
prononcée avec sursis si l’e lusio  ’e de pas  a s 

- l’e lusio  d fi itive de l’ ta lisse e t 
- l’e lusio  de tout ta lisse e t pu li  d’e seig e e t sup ieu  pour une durée maximum 

de 5 ans 

- l’e lusio  d fi itive de tout ta lisse e t pu li  d’e seig e e t sup ieu . 

Toute sanction prononcée entraîne la nullité de l'épreuve correspondante. L’i t ess  est put  avoir 

t  p se t à l’ p euve sa s l’avoi  su ie. La se tio  disciplinaire décide s'il y a lieu de prononcer, en 

outre, la nullité du groupe d' p euves ou l'e se le de l’ valuatio  i itiale ou nde chance). La 

décision est motivée et la sanction ne prend effet u’à o pte  du jou  de sa otifi atio .  

L’ave tisse e t et le lâ e so t effa s auto ati ue e t du dossie  de l’ tudia t au bout de trois 

ans si aucune autre sa tio  ’est i te ve ue pe da t ette p iode. 
 

Appel de la décision 

L’ tudia t à l’e contre de qui la décision a été rendue, le Président de l’Université et le Recteur 

peuvent faire appel de la décision devant le Conseil Natio al de l’Enseignement Supérieur et de la 

Recherche (CNESER) statua t e  ati e dis ipli ai e. L’appel est adressé au Président de la section 

disciplinaire dans le délai de deux mois à compter de la notification. 

Les décisions du CNESER statuant en matière disciplinaire peuvent elles- es fai e l’o jet d’u  
pou voi e  assatio  deva t le Co seil d’État da s le d lai de deux mois à compter de leur notification. 
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TITRE VI : DISPOSITIONS FINALES  

RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE COMPOSANTE 

Des dispositions particulières peuvent être adoptées par les composantes, services ou structures de 

recherche en vue de compléter le règlement i t ieu  de l’U ive sit  et le présent texte. Celles-ci 

devront être conformes aux principes définis par le règlement i t ieu  de l’U ive sit .  

 

RESPECT DES PRÉSENTES RÈGLES 

Tout manquement aux dispositions des présentes règles est susceptible de faire l’o jet d’u e 
procédure disciplinaire ou de poursuites.  

 

 

 

 

 


